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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 18 Mai 1867. Supplement au n° 10 de la Revue.

SOMMAIRE. — Progres de l'artillerie pendant les six dernieres
annees en France, Italie, Autriche, Prusse et Suisse (fin). —
Ordonnance concernant l'organisation du train de parc. — Actes
officiels.

PROGRES DE L'ARTILLERIE PENDANT LES SIX DERNIERES ANNEES

EN FRANCE, ITALIE, AUTRICHE, PRUSSE ET SUISSE.

(Fin.)

II est cependant k presumer que Ie decret de juin 1864, concernant

l'organisation de l'artillerie prussienne, n'est pas Ie dernier mot
de cette puissance. Elle echappera difficilement aux tendances de

simplification qui vont sans cesse en augmentant, et nous la verrons
adopter probablement, comme piece de campagne et canon d'artillerie

legere, le canon de 4 liv. raye se chargeant par la culasse, ä la

place du canon de 12 liv. lisse leger, le canon de 6 liv. etant destine
ä l'artillerie de reserve.

Plusieurs officiers d'arlillerie, ä la verite, s'attachent encore ä l'ideal
d'un seul canon de campagne et voudraient, les uns, abolir le plus

petit calibre, les autres, le plus gros. II me semble cependant que Ia

conservation des deux calibres est tres opportune, d'un cöte, k cause
des plus grands effets de toute espece produits par les projecliles de

plus fort calibre; de l'autre, ä cause de la possibilite d'unir ä une

grande mobilite un fort approvisionnement de munitions. Sans doute

on conservera encore longtemps deux calibres pour les canons de

bataille.

Nous voyons ensuite que les canons de campagne proprement dits
de tous les Etats susmentionnes lancent des projecliles de 7 5/„ liv. ä

9 liv., et ceux de la reserve, de 14 ä 23 liv.
L'Angletert'e seule a un projectile plus lourd pour son canon de

campagne; il pese 10 '% liv. En revanche, le projectile des pieces
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